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II. Bilan de l’application
des 12 domaines critiques
du Programme d’action

[Le bilan de l’application doit être fonction des en-
gagements pris aux termes du Programme d’action
de Beijing et de ses 12 domaines critiques, c’est-à-
dire qu’il faut examiner les mesures prises et les
résultats dont font état les rapports nationaux ainsi
que les rapports du Secrétaire général et d’autres
sources pertinentes [, de même que les résultats des
réunions régionales tenues en prévision de la session
extraordinaire de l’Assemblée générale]. Il ressort
de ce bilan que, tout en constatant que des progrès
importants ont été accomplis, des obstacles doivent
être surmontés et de nouvelles mesures doivent être
prises pour atteindre les objectifs et concrétiser les
engagements de Beijing. La récapitulation des réali-
sations et des obstacles persistants ou nouveaux
peut donc constituer un cadre général pour la défi-

nition des mesures et initiatives qui doivent encore
être prises pour [surmonter les obstacles et] assurer
l’application intégrale [et accélérée] du Programme
d’action à tous les niveaux et dans tous les domai-
nes.]

A. Les femmes et la pauvreté

4. Réalisations : Des progrès considérables ont
permis de davantage reconnaître que la pauvreté a des
dimensions sexospécifiques et que l’égalité des sexes
est l’un des facteurs spécifiquement importants pour
éliminer la pauvreté, eu égard en particulier à la fémi-
nisation de celle-ci. Les gouvernements, en coopération
avec les organisations non gouvernementales (ONG),
ont fait des efforts pour intégrer systématiquement une
perspective sexospécifique dans les politiques et pro-
grammes de lutte contre la pauvreté. Les institutions
financières multilatérales, internationales et régionales,
s’emploient elles aussi davantage à incorporer des cri-
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tères de sexe dans leurs politiques. L’approche diffé-
renciée continue à gagner du terrain, qu’il s’agisse de
la promotion de l’emploi et du travail rémunéré des
femmes ou de l’accès aux services sociaux de base,
notamment à l’éducation et aux soins de santé. Le mi-
crocrédit et autres instruments financiers en faveur des
femmes se sont révélés d’excellents outils pour renfor-
cer le pouvoir d’action économique des femmes et ont
élargi les possibilités économiques de certaines femmes
vivant dans des conditions de pauvreté, en particulier
dans les zones rurales. L’élaboration des politiques a
tenu compte des besoins particuliers des familles diri-
gées par une femme. La recherche a permis de mieux
comprendre les répercussions différentes de la pauvreté
sur les femmes et sur les hommes et des outils ont été
mis au point pour contribuer à ces analyses.
APPROUVÉ

[Des politiques et des programmes ont été mis en
oeuvre afin d’aider la famille à s’acquitter des tâ-
ches qui lui incombent dans la société et aux fins du
développement, notamment la reconnaissance du
rôle vital des femmes dans la famille et de l’égalité
des sexes comme facteur essentiel pour le bien-être
de la famille.]

5. Obstacles : De nombreux facteurs ont contribué à
accentuer l’inégalité économique entre les femmes et
les hommes, notamment l’inégalité des revenus, le
chômage et la paupérisation des groupes les plus vulné-
rables et marginalisés. Le fardeau de la dette [éle-
vé/excessif], les dépenses militaires [disproportion-
nées par rapport aux besoins de la sécurité natio-
nale, les mesures coercitives unilatérales non
conformes au droit international et à la Charte des
Nations Unies, [les conflits nationaux et ethniques]
[les conflits armés de caractère international ou
non,] [les sanctions, l’occupation étrangère], [les
sanctions, le terrorisme,] les faibles niveaux de l’aide
publique au développement [de l’aide publique au
développement et le non-respect des engagements
pris pour atteindre l’objectif internationalement
accepté de 0,7 % du PNB des pays développés pour
l’aide publique globale au développement] ainsi que
le manque d’efficacité dans l’utilisation des ressources,
entre autres facteurs, peuvent faire obstacle aux/ont
contrarié les efforts nationaux de lutte contre la pau-
vreté.

La non-rémunération de leurs activités productives
et [de leur travail] [social], les disparités entre
hommes et femmes dans le partage du pouvoir éco-

nomique], l’inégalité d’accès au capital, aux ressour-
ces et aux marchés du travail [et de contrôle sur ces
trois éléments et la répartition inégale du travail
non rémunéré entre les deux sexes], [l’absence de
programmes sexospécifiques efficaces et les consé-
quences pour les régimes de sécurité sociale reliés
au revenu] freinent le renforcement du pouvoir
d’action économique des femmes et aggravent la fémi-
nisation de la pauvreté.

De plus, les inégalités entre hommes et femmes et les
disparités dans le partage du pouvoir économique,
la répartition inégale du travail non rémunéré entre
hommes et femmes, le manque d’appui technique et
financier pour les initiatives productives des fem-
mes, l’inégalité d’accès et de contrôle concernant le
capital et les ressources, en particulier la terre, le
crédit et l’accès aux marchés du travail ainsi que
toutes les pratiques sociales et traditionnelles néga-
tives ont contrarié le renforcement du pouvoir
d’action économique des femmes et aggravé la fé-
minisation de la pauvreté.]

[Emplacement à déterminer pour les deux textes sui-
vants, par. 5 ou 30 bis]

[Les conséquences négatives de la mondialisation et
des programmes d’ajustement structurel, les coûts
élevés du service de la dette extérieure et le déclin
des termes du commerce international ont aggravé
les obstacles au développement, accentué la fémini-
sation de la pauvreté, en particulier dans les pays en
développement. À cet égard, la crise économique
qui a frappé plusieurs pays a eu des effets dévasta-
teurs sur les femmes et a encore augmenté la fémi-
nisation de la pauvreté.]

(UE, autre libellé (base de discussion, origine :
Sommet mondial pour le développement ssocial+5,
Part II, par. 2) [Il est largement reconnu qu’une
action collective est nécessaire pour anticiper et
neutraliser les conséquences sociales et économiques
négatives de la mondialisation et pour faire bénéfi-
cier au maximum des avantages de celle-ci tous les
membres de la société, y compris ceux qui ont des
besoins particuliers. Dans la plupart des pays en
développement, les termes de l’échange internatio-
nal se sont dégradés et les apports de ressources
financières à des conditions favorables ont diminué.
Le fardeau élevé de la dette a affaibli la capacité de
nombreux gouvernements d’assurer le service de
leur dette extérieure croissante et amenuise les res-
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sources disponibles pour le développement social.
Les défauts de conception des programmes
d’ajustement structurel ont réduit la capacité de
gestion des institutions publiques ainsi que
l’aptitude des gouvernements à répondre aux be-
soins en matière de développement social des sec-
teurs faibles et vulnérables de la société et à assurer
des services sociaux adéquats, ce qui a aggravé la
féminisation de la pauvreté.] [La restructuration fon-
damentale de l’économie des pays en transition a
abouti à une pénurie de ressources pour les program-
mes de lutte contre la pauvreté visant à renforcer le
pouvoir d’action des femmes.

B. Éducation et formation des femmes

6. Réalisations : On se rend mieux compte que
l’éducation est l’un des moyens les plus précieux pour
parvenir à l’égalité des sexes et au renforcement du
pouvoir d’action des femmes. Un certain nombre
d’avancées ont été réalisées à tous les niveaux en ma-
tière d’éducation et de formation des femmes et des
filles, en particulier là où il y a eu une véritable volonté
politique et où les ressources dégagées ont été suffi-
santes. Des mesures ont été prises un peu partout dans
le monde pour mettre sur pied des systèmes
d’enseignement et de formation alternatifs qui permet-
tent d’encourager les femmes et les filles des commu-
nautés autochtones et autres groupes défavorisés et
marginaux à suivre toutes les filières d’études, en par-
ticulier les filières non traditionnelles, et d’éliminer les
préjugés sexistes dans le secteur de l’éducation et de la
formation. APPROUVÉ

7. Obstacles : Dans certains pays, un certain nom-
bre de facteurs sont venus entraver les efforts déployés
pour faire reculer l’analphabétisme chez les femmes et
les filles et favoriser leur accès à tous les niveaux et
types d’éducation : le manque de [volonté politique et
de] ressources, qui a fait obstacle à l’amélioration des
infrastructures éducatives et aux réformes de
l’enseignement; la persistance de la discrimination
sexuelle et des préjugés sexistes, notamment en ce qui
concerne la formation des enseignants; la répartition
stéréotypée des rôles et des fonctions dans les écoles,
les établissements d’enseignement supérieur et les col-
lectivités; l’absence de structures d’accueil pour les
enfants; la pérennité des stéréotypes sexistes dans le
matériel pédagogique; et la méconnaissance du lien qui
existe entre la présence des femmes dans les établisse-

ments d’enseignement supérieur et le dynamisme du
marché du travail. L’éloignement de certaines collecti-
vités et, dans certains cas, l’insuffisance des traite-
ments et des prestations sociales accordés aux ensei-
gnants font qu’il leur est difficile de recruter et de gar-
der des enseignants de métier, ce qui peut avoir un effet
préjudiciable sur la qualité de l’enseignement qui y est
dispensé. De plus, dans un certain nombre de pays, les
obstacles économiques, sociaux et infrastructurels, ain-
si que les pratiques discriminatoires traditionnelles, ont
contribué à ce que les filles sont moins scolarisées que
les garçons et plus nombreuses à abandonner leurs étu-
des. Peu de progrès ont été réalisés dans l’élimination
de l’analphabétisme, ce qui aggrave l’inégalité des
femmes dans les domaines économique, social et poli-
tique. [G77 : conserver ici la dernière phrase/autre so-
lution : transférer la phrase modifiée au paragraphe 30
bis. Dans certains de ces pays, la mise en oeuvre de
politiques d’ajustement structurel a eu des effets
particulièrement néfastes sur le secteur éducatif en
entraînant un recul des investissements dans
l’infrastructure de l’enseignement.]

C. Les femmes et la santé

8. Réalisations : Des programmes ont été mis en
oeuvre en vue de rendre les décideurs et les planifica-
teurs conscients de la nécessité d’adopter des pro-
grammes de santé portant sur tous les aspects de la
santé des femmes tout au long de leur cycle de vie et
ces programmes ont contribué à accroître l’espérance
de vie dans de nombreux pays. (Sous réserve de l’ordre
d’enchaînement des phrases). Une attention accrue est
accordée aux taux élevés de mortalité chez les femmes
et les filles dus au paludisme, à la tuberculose, aux
maladies d’origine hydrique, aux maladies transmissi-
bles, aux maladies diarrhéiques et à la malnutrition;
(Sous réserve de l’ordre d’enchaînement des phrases).
[attention accrue à l’hygiène sexuelle et à la santé en
matière de reproduction et aux droits [sexuels et aux
droits] en matière de reproduction des femmes] [tels
qu’adoptés par la Conférence internationale sur la
population et le développement (CIPD) dans son
rapport] [À sa vingt et unième session extraordinaire,
tenue du 30 juin au 2 juillet 1999, l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies a passé en revue les résultats
obtenus et adopté des mesures essentielles dans le do-
maine de la santé féminine pour donner suite au Pro-
gramme d’action de la Conférence internationale sur la
population et le développement (CIPD)]; meilleures
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connaissance et utilisation de la planification familiale
[et/y compris] des méthodes contraceptives
[/planification familiale, y compris les méthodes
contraceptives, et des méthodes de protection contre les
infections sexuellement transmissibles] et plus grande
prise de conscience par les hommes de leurs responsa-
bilités concernant la planification familiale, les métho-
des contraceptives et leur utilisation; attention accrue à
l’allaitement maternel, à la nutrition et à la santé des
nourrissons et des mères; attention accrue aux infec-
tions sexuellement transmissibles et au virus de
l’immunodéficience humaine/syndrome de
l’immunodéficience acquise (VIH/sida) chez les
femmes et les filles; prise en compte d’une perspective
sexospécifique dans les activités éducatives et physi-
ques à dimensions sanitaire et connexe; prévention
sexospécifique de l’abus de certaines substances, no-
tamment du tabac, des drogues et de l’alcool, et adop-
tion de programmes de réinsertion correspondants; at-
tention plus soutenue à la santé mentale des femmes,
aux conditions sanitaires sur le lieu de travail et aux
considérations d’ordre environnemental, et reconnais-
sance des besoins sanitaires particuliers des femmes
âgées.

9. Obstacles : [L’écart qui existe dans le monde
entier entre pays riches et pays pauvres, et à
l’intérieur de ces pays, demeure inacceptable en ce
qui concerne les taux de mortalité et de morbidité
maternelles, les infections sexuellement transmissi-
bles, y compris le VIH/sida et autres problèmes
d’hygiène sexuelle et de santé en matière de repro-
duction, et les maladies infectieuses telles que le
paludisme, la tuberculose, les maladies diarrhéiques
et les maladies [chroniques non transmissi-
bles/cardiovasculaires et pulmonaires].]

L’absence d’une approche holistique [et fondée sur les
droits] en matière de santé et de soins de santé concer-
nant les femmes et les filles tout au long de leur cycle
de vie, a ralenti les progrès [et le manque de ressour-
ces financières et de développement continue de
nuire à la capacité de nombreux pays en dévelop-
pement d’assurer et d’élargir la prestation de soins
de santé dont la qualité soit satisfaisante.] La ten-
dance générale de systèmes de soins de santé à traiter
les maladies plutôt qu’à maintenir un état de santé op-
timal fait aussi obstacle à une approche holistique.
[Certaines femmes continuent de rencontrer des
obstacles à leur droit de jouir du niveau le plus éle-
vé possible de santé physique et mentale, y compris

l’hygiène sexuelle et la santé en matière de repro-
duction.] Il existe dans certains pays une méconnais-
sance des paramètres économiques et sociaux de la
santé; [un manque d’accès à l’eau potable, à une
nutrition suffisante et à des moyens
d’assainissement sûrs;] une absence de recherches et
de technologies sanitaires sexospécifiques; une orien-
tation sexospécifique insuffisante des informations sa-
nitaires et [des soins/services de santé], y compris
ceux relatifs aux risques d’accident ou de maladie liés
à l’environnement et au travail [qui touchent les fem-
mes des pays en développement et des pays déve-
loppés;] [la pauvreté et] la pénurie de ressources fi-
nancières et humaines ainsi que, dans certains cas, [la
restructuration du secteur sanitaire ou la tendance
croissante à la privatisation des] [soins/services de
santé] ont abouti à des [soins/services de santé] insuf-
fisants, limités et de mauvaise qualité, de même qu’au
relâchement de l’attention accordée à la santé des
groupes de femmes les plus vulnérables. [Des obsta-
cles [tels que la position de faiblesse des femmes
[par rapport à des pratiques sexuelles sans danger
et non abusives/à la négociation d’activités/ attitu-
des/relations sexuelles]] et [l’échec du dialogue/le
manque de communication] entre les hommes et les
femmes [restreignent l’accès des femmes aux soins
de santé et à l’éducation sanitaire, en particulier en
ce qui concerne la prévention et le risque des fem-
mes pour leur santé, notamment en les rendant plus
vulnérables aux maladies sexuellement transmissi-
bles, y compris le VIH/sida]. [Compte tenu des
droits, des devoirs et des responsabilités des pa-
rents] les adolescents et plus particulièrement les
filles continuent de ne pas avoir un accès suffisant
aux informations, à l’éducation et aux services/soins
concernant l’hygiène sexuelle et la santé en matière
de reproduction.]

[Autre libellé : Les femmes ne bénéficient pas sou-
vent de la pleine participation et de l’aide dont elles
ont besoin en tant que productrices et procréatrices
et demeurent souvent les seules responsables de leur
hygiène sexuelle et de leur santé en matière de re-
production.]

[L’alignement des programmes et réglementations
juridiques sur les normes internationales/objectifs
et engagements convenus sur le plan international
[en particulier en ce qui concerne l’hygiène sexuelle
et la santé en matière de reproduction] reste limité.]
Malgré des progrès accomplis dans certains pays, les
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taux de mortalité et de morbidité maternelle restent à
des niveaux inacceptables dans bien des pays. [Les
femmes continuent à manquer d’informations et
d’accès en ce qui concerne des soins et services de
santé appropriés, financièrement abordables et de
bonne qualité, y compris dans le domaine de
l’hygiène sexuelle et de la santé en matière de re-
production [qui comprend des informations et des
services touchant la planification familiale] et la
prévention, le dépistage et le traitement des cancers
du sein, de l’utérus et des ovaires et de
l’ostéoporose, restent insuffisants.] [Les essais et la
mise au point de contraceptifs masculins restent
insuffisants.] [En dépit de certains progrès, nom-
breux sont les pays qui n’ont [pas rapporté/pas en-
core envisagé de rapporter] celles de leurs lois vi-
sant à sanctionner les femmes qui se font avorter
clandestinement [et qui ne fournissent pas non plus
de services de conseil, d’éducation et de planifica-
tion familiale consécutivement à l’avortement, qui
contribueraient à éviter des avortements multi-
ples].] [Lorsque l’avortement n’est pas illégal, cer-
tains pays ne fournissent toujours pas de services
dans ce domaine ni dans celui de la surveillance
consécutive.] L’usage croissant du tabac chez les fem-
mes, en particulier les jeunes femmes, a augmenté les
risques de cancer et d’autres maladies graves ainsi que
les risques sexospécifiques du tabagisme actif et passif.
[Dans certains pays, les maladies endémiques, chro-
niques et transmissibles, y compris le paludisme, la
tuberculose, le VIH/sida, les maladies diarrhéiques
et les maladies d’origine hydrique, continuent de
faire de nombreuses victimes parmi les femmes et
les filles. Dans d’autres pays, les maladies cardio-
pulmonaires restent la cause principale de mortalité
féminine.] [De nombreux professionnels de la santé
continuent à ne pas appliquer les principes de
l’éthique médicale lorsqu’ils soignent des femmes et
des filles et ne respectent souvent pas leurs droits
[fondamentaux].] [Le [fait que les besoins particu-
liers des femmes ne sont pas satisfaits en raison du]
fardeau trop lourd qui pèse sur [elles] [les femmes]
en tant que pourvoyeuses principales de soins de
santé au sein de la famille.] [L’impact des problèmes
d’environnement à long terme et à grande échelle,
en particulier en Asie centrale et dans d’autres ré-
gions, affecte la santé et le bien-être des individus et
limite les progrès du développement.]

D. Violence à l’égard des femmes

10. Réalisations : Il est de mieux en mieux admis
que la violence à l’égard des femmes et des filles
n’est pas une affaire privée mais une question de
respect des droits de l’homme et [les pays sont de
plus en plus déterminés à la prévenir et la combat-
tre. Grâce à de meilleures politiques et program-
mes, dans certains pays, la violence au foyer est dé-
sormais considérée comme un délit et l’ont met de
plus en plus l’accent sur la nécessité de sanctionner
ceux qui s’en rendent coupables.] [Il est de plus en
plus reconnu qu’il faut s’employer à prévenir et
combattre, notamment en améliorant les lois, les
politiques et les programmes, toutes les formes de
violence contre les femmes et les filles, y compris la
violence dans la famille, qui les met dans
l’impossibilité ou leur interdit de jouir de leurs li-
bertés et droits fondamentaux.] Pour lutter contre la
violence, les gouvernements ont engagé des réformes et
mis en place des mécanismes tels que des commissions
interministérielles, des directives et protocoles et des
programmes nationaux, multidisciplinaires et coordon-
nés. Certains ont également adopté des lois ou réformé
les lois en vigueur afin de protéger les femmes et les
filles contre toutes les formes de violence et de pour-
suivre les auteurs de ces actes. Il est de plus en plus
admis, à tous les niveaux, que la violence, sous toutes
ses formes, affecte gravement la santé des femmes. Les
dispensateurs de soins de santé sont considérés comme
ayant un rôle important à jouer dans ce domaine. Cer-
tains progrès ont été réalisés en ce qui concerne les
services destinés aux femmes et aux enfants victimes
de la maltraitance, y compris des services juridiques,
des centres d’accueil, des services de soins spéciaux,
des conseils, des permanences téléphoniques et des
unités de police spécialement formées. La mise en
place de services de formation à ces questions est en-
couragée à l’intention des agents de la force publique,
des membres de l’appareil judiciaire, des dispensateurs
de soins de santé et des travailleurs sociaux. Des maté-
riels d’enseignement à l’intention des femmes ont été
établis, des campagnes de sensibilisation du public ont
été organisées et des recherches ont été entreprises sur
les causes profondes de la violence. Un nombre crois-
sant de recherches et d’études spécialisées sont consa-
crées au rôle des deux sexes, en particulier à celui des
hommes et des garçons, à la violence sous toutes ses
formes contre les femmes, à la situation des enfants
élevés dans des familles où règne la violence et aux
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conséquences qui en découlent pour eux. [Les orga-
nismes publics et les organisations non gouverne-
mentales collaborent avec succès dans le domaine de
la prévention de la violence contre les femmes.] Le
soutien actif de la société civile, en particulier les asso-
ciations de femmes et les organisations non gouverne-
mentales, ont joué un rôle important, notamment pour
ce qui est de promouvoir les campagnes de sensibilisa-
tion et d’assurer des services d’appui aux femmes vic-
times de la violence. Les efforts visant à mettre fin aux
pratiques traditionnelles néfastes, y compris les muti-
lations génitales féminines qui constituent une forme
de violence contre les femmes, ont été cautionnés aux
niveaux national, régional et international. De nom-
breux gouvernements ont mis en oeuvre des program-
mes d’éducation et de vulgarisation ainsi que des me-
sures législatives condamnant ces pratiques. De plus,
au titre de cet appui, le Fonds des Nations Unies pour
la population (FNUAP) a nommé une ambassadrice
spéciale chargée de promouvoir l’élimination de la
pratique des mutilations génitales féminines.

11. Obstacles : Les femmes continuent d’être victi-
mes des diverses formes de violence. Le défaut de
compréhension des causes profondes de la violence
sous toutes ses formes à l’encontre des femmes et des
filles entrave les efforts visant à éliminer cette vio-
lence. Il n’existe pas suffisamment de programmes
[polyvalents/globaux] qui s’occupent des auteurs
d’actes de violence à l’égard des femmes [, y compris
des programmes qui leur permettraient, le cas
échéant, de résoudre les problèmes de manière paci-
fique.] L’insuffisance des données sur la violence en-
trave, qui plus est, l’adoption de politiques éclairées et
la réalisation d’analyses bien étayées. Les comporte-
ments socioculturels discriminatoires et les inégalités
économiques accentuent la place subalterne des fem-
mes dans la société. [Cette situation rend les femmes
et les filles vulnérables à de nombreuses formes de
violence, telles que les mutilations génitales fémini-
nes, les crimes commis au nom de l’honneur, les
viols, les viols conjugaux, l’inceste et les mariages
forcés. Il n’existe pas d’approche multidisciplinaire
coordonnée de lutte contre la violence qui ferait in-
tervenir le système sanitaire, le lieu de travail, les
médias, le système éducatif et l’appareil judiciaire.
La violence au foyer, notamment la violence sexuelle
entre conjoints et les viols conjugaux, est toujours
considérée dans certains pays comme une affaire
privée. La sensibilisation aux conséquences de la
violence dans la famille, aux moyens de la prévenir

et aux droits des victimes reste insuffisante.] Les
mesures juridiques et législatives, en particulier dans le
domaine pénal, visant à éliminer les diverses formes de
violence contre les femmes et les enfants, y compris la
violence dans la famille [et la pornographie], tout en
s’améliorant, ne sont pas assez énergiques dans de
nombreux pays.

[Les stratégies de prévention restent fragmentaires
et défensives/et les programmes sont trop peu nom-
breux dans ce domaine. Il est également noté que
des problèmes sont nés de l’utilisation des nouvelles
technologies de l’information et de la communica-
tion en ce qui concerne [la traite des femmes et des
filles et l’exploitation économique et sexuelle] [la
prostitution, la pédophilie, la pornographie et la
traite des femmes et des filles.]

E. Les femmes et les conflits armés

12. Réalisations : Il est de plus en plus largement
admis que les conflits armés infligent des souffrances
spécifiques aux femmes [et que le droit international
relatif aux droits de l’homme et les principes huma-
nitaires doivent être appliqués en tenant compte des
considérations de sexe.] Des mesures ont été prises
aux échelons national et international pour lutter contre
la violence à l’égard des femmes, et le problème de
l’impunité pour les crimes commis contre les femmes
dans des situations de conflit armé retient de plus en
plus l’attention.

Les travaux du Tribunal international pour l’ex-
Yougoslavie et du Tribunal pénal international pour le
Rwanda apportent une contribution importante à la
lutte contre la violence à l’égard des femmes pendant
les conflits armés. [L’adoption du Statut de la Cour
pénale internationale qui envisage les crimes contre
les femmes et la violence sexuelle à leur égard et qui
reconnaît que le viol, l’esclavage sexuel, la prostitu-
tion forcée, les grossesses forcées, la stérilisation
forcée et les autres formes de violence sexuelles
constituent, dans des circonstances précises, des
crimes contre l’humanité et des crimes de guerre a
une importance considérable.]

La participation des femmes à la consolidation et au
rétablissement de la paix ainsi qu’au règlement des
conflits est de plus en plus reconnue. Des programmes
d’éducation et de formation au règlement non violent
des conflits ont été introduits. Des progrès ont été ac-
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complis en termes de diffusion et d’application des
directives relatives à la protection des réfugiées [et des
déplacées]. Certains pays considèrent la persécution
fondée sur le sexe comme un motif recevable pour bé-
néficier du statut de réfugié. Les gouvernements, la
communauté internationale et certaines organisations,
notamment l’Organisation des Nations Unies, admet-
tent [que les hommes et les femmes ne vivent pas de
la même façon les situations d’urgence humanitaire]
[que plus de ressources financières et autres sont
nécessaires pour fournir] [et qu’il importe de four-
nir] un soutien plus global aux réfugiées qui ont souf-
fert de toutes formes de violence, notamment sexuelles,
afin de leur garantir un même accès à une alimentation
et à une nutrition équilibrées, à l’eau potable, à des
services d’assainissement sûrs, au logement, à
l’éducation, et à des services sociaux et sanitaires
adaptés, y compris aux soins de santé en matière de
reproduction et de maternité. La nécessité d’intégrer
une perspective sexospécifique dans la planification,
l’élaboration et la mise en oeuvre des activités
[d’aide/de secours humanitaire] [notamment aide et
secours] [et de fournir des ressources appropriées]
est de mieux en mieux admise. Les organismes de se-
cours humanitaire et la société civile, en particulier [les
organisations religieuses] et les ONG jouent un rôle
de plus en plus considérable dans la fourniture d’une
aide humanitaire ainsi que dans l’élaboration, le cas
échéant, et l’exécution de programmes axés sur les be-
soins des femmes et des filles, [y compris des réfu-
giées et des déplacées devant affronter des situa-
tions d’urgence humanitaire, notamment pendant et
après les conflits.] [Des mesures ont été prises pour
réduire l’offre et l’utilisation des armes, en particu-
lier des mines terrestres antipersonnel et notam-
ment l’entrée en vigueur de la Convention sur
l’interdiction de l’emploi, du stockage, de la pro-
duction et du transfert des mines antipersonnel et
sur leur destruction.]

13. Obstacles : [L’évolution de] La nature des
conflits armés, notamment des guerres civiles, qui
trouvent souvent leur origine dans une transition politi-
que, des bouleversements économiques, la fragilité de
la société civile [, le déni des droits fondamentaux]
[la poussée de l’extrémisme] et l’affaiblissement de
l’État caractérisé par [l’accroissement des dépenses
dans le domaine militaire,] la volonté [délibérée] de
faire des victimes civiles, [y compris des femmes, des
enfants et des membres du personnel humanitaire,]
[les déplacements forcés de personnes, la séparation

des familles, l’enrôlement d’enfants soldats,
l’occupation étrangère] et [la participation] [le rôle
croissant] d’acteurs autres que les États, y compris les
marchands d’armes, les narcotrafiquants, ceux qui se
livrent au trafic de femmes et d’enfants [et qui favori-
sent leur exploitation sexuelle], expose encore da-
vantage les populations féminines aux violences de la
guerre. [Les conflits armés se multiplient dans les
régions les plus pauvres du monde, avec pour
conséquence un nombre anormalement élevé de fa-
milles dont le chef est une femme et vivant dans la
misère.]

[Il n’y a pas de femmes dans les sphères de décision
concernant le maintien et la consolidation de la paix, la
réconciliation après les conflits et la reconstruction;
cette absence est très dommageable.] [On constate en
particulier qu’aucune femme n’exerce les fonctions
d’envoyé spécial ou de représentant spécial du Se-
crétaire général.]

[Les femmes sont surreprésentées parmi les réfugiés
et les personnes déplacées.] [Le manque de forma-
tion des différents acteurs s’adressant aux femmes
dans les situations de conflit armé ou aux réfugiées,
qui ne sont souvent pas sensibilisés aux problèmes
spécifiques de ces femmes, entrave la recherche de
solutions.]

L’accès généralisé aux armements [y compris aux mi-
nes terrestres], facilité par la prolifération et le trafic
des armes, en particulier des armes légères, a [non
seulement] aggravé encore la violence des conflits
armés, [mais encore encouragé le déclenchement de
nouveaux conflits armés, ou leur persistance, dans
certaines régions du monde.] [qui ont des consé-
quences particulièrement graves pour les femmes et
les familles.] [Les femmes sont particulièrement
touchées par les conséquences de l’utilisation des
mines antipersonnel]

[Les violations du droit international humanitaire
[notamment en ce qui concerne la libération des
femmes prises en otage dans les conflits armés], du
droit international des réfugiés et des droits de
l’homme, y compris les violations des droits des
femmes, se poursuivent.] [En outre, les déplace-
ments forcés et les campagnes psychologiques et
méthodiques de terreur et d’intimidation et] [la
violence dirigée contre les femmes, comme le viol
[systématique et les grossesses forcées] [qui sont
définies comme crimes de guerre dans la section 7.1
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du Statut de la Cour pénale internationale,] [est une
stratégie de plus en plus utilisée dans les conflits
armés] avec les traumatismes physiques, physiolo-
giques et mentaux qu’elles entraînent ainsi que la
continuation des sévices sexuels et les risques
d’exclusion sociale,] est de plus en plus fréquente.]
[sont de plus en plus fréquents] On recrute ou en-
lève par ailleurs des filles dans les situations de
conflit armé pour en faire notamment des combat-
tantes, des esclaves sexuelles ou des domestiques.]

[variante du paragraphe 13 : L’égalité et le déve-
loppement sont des éléments incontournables d’une
paix durable. Les conflits armés et autres, les guer-
res d’agression, coloniales ou autres formes de do-
mination et d’occupation étrangères constituent
toujours de sérieux obstacles à l’amélioration de la
condition de la femme. L’application continue, et
dans certains cas le renforcement, des mesures de
coercition unilatérales adoptées par certains pays à
l’égard d’autres, en violation du droit international
et de la Charte, entrave également l’amélioration de
la condition de la femme, car elle empêche les po-
pulations des pays concernés, notamment les fem-
mes et les enfants, d’atteindre un véritable niveau
de développement économique et social. La diminu-
tion constante de l’aide internationale aux pays,
notamment aux pays en développement qui ac-
cueillent un grand nombre de réfugiés, pèse sur la
capacité de fournir des services appropriés aux ré-
fugiés, en particulier aux femmes et aux enfants.
Les sanctions économiques imposées à certains pays
continuent d’avoir des conséquences négatives pour
les femmes et les enfants ainsi que des effets nocifs
sur la population civile. Dans plusieurs pays, les
sanctions économiques ont eu des répercussions fâ-
cheuses pour les populations civiles, notamment les
femmes et les enfants.

En dépit de la fin de la guerre froide, des sommes
colossales continuent d’être affectées au développe-
ment d’armements sophistiqués, y compris à
l’entretien d’énormes arsenaux nucléaires, à la
constitution d’alliances militaires et à l’élaboration
de politiques de dissuasion nucléaire, qui non seu-
lement sont causes de conflits, mais entravent
l’allocation éventuelle de fonds supplémentaires, au
détriment notamment des femmes et des enfants qui
se voient ainsi refuser toute possibilité d’accéder au
développement économique et social.

Le nombre croissant de personnes déplacées et la
satisfaction de leurs besoins, en particulier des
femmes et des enfants, est un fardeau qui pèse dou-
blement sur les pays touchés et leurs ressources fi-
nancières]

Toutefois, la participation limitée des femmes à la
prise de décisions concernant le maintien et la conso-
lidation de la paix, la réconciliation après les conflits et
la reconstruction ainsi que le manque de sensibilisa-
tion à leurs problèmes spécifiques dans ces domai-
nes, constitue un important obstacle. L’accès généralisé
aux armements, facilité par la prolifération et le trafic
illicite des armes, a également aggravé la violence des
conflits armés et a eu des conséquences graves pour
les femmes et les enfants.

F. Les femmes et l’économie

14. Réalisations : Les femmes sont de plus en plus
présentes sur le marché du travail et acquièrent par
conséquent une autonomie financière croissante. Cer-
tains gouvernements ont introduit une série de mesures
pour protéger les droits économiques et sociaux des
femmes, l’égalité d’accès aux ressources économiques,
l’égalité de contrôle sur ces ressources et l’égalité
d’emploi. Ils ont également ratifié les conventions in-
ternationales du travail et adopté de nouvelles lois ou
renforcé les lois existantes afin de mettre leur législa-
tion en conformité avec ces conventions. On est de plus
en plus sensible à la nécessité de permettre aux person-
nes qui travaillent de concilier emploi et responsabili-
tés familiales et aux effets positifs de mesures telles
que le congé de maternité [et de paternité] [, le congé
parental pour enfant malade], les allocations fami-
liales et prestations pour enfants à charge [et les servi-
ces de garde d’enfants]. Certains gouvernements ont
pris des mesures pour lutter contre les pratiques dis-
criminatoires et abusives sur les lieux de travail et ga-
rantir l’hygiène du travail, et ont mis en place des mé-
canismes de financement pour promouvoir le rôle des
femmes dans la création d’entreprise, dans l’éducation
et dans la formation, y compris s’agissant des compé-
tences scientifiques et techniques, et dans la prise de
décisions. Des études ont été faites pour analyser les
facteurs qui entravent l’émancipation économique des
femmes notamment le rapport existant entre travail
rémunéré et le travail non rémunéré, et de nouveaux
outils sont mis au point pour affiner ces analyses.
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15. Obstacles : L’importance de l’intégration d’une
approche sexospécifique lors de l’élaboration des poli-
tiques macroéconomiques n’est toujours pas largement
admise. De nombreuses femmes travaillent encore dans
les zones rurales et l’économie informelle où elles as-
surent une production de subsistance, et dans le secteur
des services avec de faibles revenus et peu de garanties
en matière d’emploi et de sécurité sociale. [Dans cer-
tains pays, les/Nombre de]. Femmes, à qualifications
et expérience comparables, se heurtent à des inégalités
de salaires entre les sexes, et bénéficient de hausses de
revenus et de promotions moins rapides que les hom-
mes dans le secteur structuré. L’objectif d’un salaire
égal pour les femmes et les hommes effectuant un tra-
vail égal, ou un travail de valeur égale, n’a pas encore
été [pleinement] réalisé [partout/dans tous les pays].
La discrimination entre les sexes lors du recrutement et
des promotions, ainsi qu’en ce qui concerne la gros-
sesse – y compris la soumission à des tests de gros-
sesse – de même que le harcèlement sexuel sur le lieu
de travail, persistent. [Dans certains pays, [les
droits]/[l’accès] des femmes [à égalité avec les
hommes], à la propriété foncière, au contrôle de la
terre, et à d’autres formes de propriété, ainsi qu’à
l’héritage n’est toujours pas reconnu dans la législa-
tion nationale.]/(autre possibilité : paragra-
phe 165 e) du Programme d’action). Dans la plupart
des cas, l’avancement dans la profession reste plus dif-
ficile pour les femmes en raison du manque de structu-
res et de mesures tenant compte de la maternité et des
responsabilités familiales. Dans certains cas, les sté-
réotypes persistants concernant le rôle des sexes ont eu
pour effet d’affaiblir le statut des travailleurs en tant
que pères et de ne pas encourager suffisamment les
hommes à concilier leurs responsabilités profession-
nelles et familiales. Le manque de politiques favorables
à la famille concernant l’organisation du travail ag-
grave ces difficultés. La législation n’est toujours pas
appliquée avec assez d’efficacité et les systèmes
d’appui concrets demeurent insuffisants. Exercer une
activité rémunérée tout en s’occupant des autres mem-
bres [de la famille, du ménage et de la communauté]
continuera de faire peser sur les femmes un fardeau
disproportionné tant qu’il n’y a pas une prise en charge
suffisante des tâches et des responsabilités de la part
des hommes. Par ailleurs ce sont toujours les femmes
qui font la plus grande partie du travail non rémunéré.

G. Les femmes et la prise de décisions

16. Réalisations : On reconnaît de plus en plus
l’importance pour la société d’une pleine participation
des femmes à la prise de décisions et à l’exercice du
pouvoir à tous les niveaux et dans toutes les instances,
y compris les secteurs intergouvernemental, gouverne-
mental et non gouvernemental. Dans certains pays, des
femmes ont accédé à des postes élevés dans ces domai-
nes. Les pays sont de plus en plus nombreux à adopter
des politiques pour faire avancer la condition de la
femme : quotas et accords volontaires, programmes de
formation des femmes aux postes de direction, mesures
qui permettent aux femmes et aux hommes de concilier
obligations professionnelles et vie familiale. Les méca-
nismes nationaux de promotion de la femme ainsi que
les réseaux nationaux et internationaux de femmes po-
litiques, parlementaires, militantes et cadres dans di-
vers domaines ont été établis ou renforcés.
(APPROUVÉ)

17. Obstacles : Bien que personne ou presque ne
conteste la nécessité d’instaurer la parité hommes-
femmes dans les organes de décision à tous les ni-
veaux, l’écart entre les principes et les faits n’a pas
disparu. Malgré des améliorations considérables de
l’égalité de jure entre les femmes et les hommes, la
représentation effective des femmes aux niveaux natio-
naux et internationaux les plus élevés de la prise de
décisions n’a pratiquement pas changé depuis la qua-
trième Conférence mondiale sur les femmes tenue à
Beijing en 1995 et la participation limitée des femmes
aux organes de décisions dans tous les domaines, no-
tamment politiques, règlement [et prévention] des
conflits, économiques, de l’environnement et dans les
médias [persiste/entrave] l’intégration d’une perspec-
tive sexospécifique dans ces sphères d’influence criti-
ques. Les femmes continuent d’être sous-représentées
parmi les parlementaires, les ministres et les vice-
ministres, ainsi qu’aux échelons les plus élevés des
entreprises d’autres institutions sociales et économi-
ques. La division sexuelle des rôles héritée du passé
restreignait les choix des femmes en matière
d’éducation et de carrière, et les obligeait à assumer le
fardeau des tâches et responsabilités domestiques. Les
initiatives et programmes en faveur de la participation
accrue des femmes à la prise de décisions étaient en-
través par un certain nombre de facteurs : les actions de
formation et d’encouragement des carrières politiques
manquant de moyens financiers et humains; l’absence
d’optiques non sexistes à l’égard des femmes dans la
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société, dans certains cas une sensibilisation insuffi-
sante des femmes à leurs possibilités de participation à
la prise de décisions; les élus et les partis politiques se
dispensant de rendre compte de leur action en faveur de
l’égalité entre les sexes et de la participation des fem-
mes à la vie publique; [l’absence de critères de nomi-
nation et de sélection clairs et transparents pour les
postes de décision]; le manque de sensibilisation du
public à l’importance d’une représentation équilibrée
des femmes et des hommes dans la prise des décisions,
la réticence des hommes à partager le pouvoir;
[l’insuffisance du dialogue et de la coopération avec
les ONG féminines et/ l’absence de structures orga-
nisationnelles et politiques adaptées à une plus
grande participation des femmes dans tous les sec-
teurs de prises de décisions politiques/le fait de ne
pas adapter les structures organisationnelles et poli-
tiques pour en rendre l’accès plus facile aux fem-
mes.]

18. Réalisations : Des mécanismes nationaux ont été
institués ou renforcés, et reconnus en tant que base
institutionnelle jouant le rôle de « catalyseur » dans la
promotion de l’égalité entre les sexes, l’intégration
d’une perspective sexospécifique et le suivi de
l’application du Programme d’action [et de la Conven-
tion sur l’élimination de toutes les formes de dis-
crimination à l’égard des femmes.] Dans de nom-
breux pays, ces mécanismes nationaux ont renforcé
leur présence et leur statut et ont pu mieux vulgariser et
coordonner leurs activités. L’intégration d’une pers-
pective sexospécifique a été largement adoptée comme
stratégie pour renforcer l’impact des politiques tradi-
tionnelles visant à promouvoir l’égalité entre les sexes.
L’objectif de cette stratégie consiste à incorporer une
perspective sexospécifique dans tous les lois, politi-
ques, programmes et projets. Malgré leurs ressources
financières limitées, ces mécanismes ont notablement
contribué à la mise en valeur des ressources humaines
dans le domaine des études sur la parité et ils ont éga-
lement contribué à produire et à diffuser des données
ventilées par sexe et par âge, des résultats de recherche
et des documents tenant compte des sexospécificités.
Au sein du système des Nations Unies, on a bien avan-
cé l’intégration d’une perspective sexospécifique dans
les programmes, notamment grâce à la mise au point
d’outils et à la mise en place de responsables des ques-
tions relatives aux femmes.

19. Obstacles : Ces mécanismes nationaux se heur-
tent principalement au manque [de volonté politique

ferme,] de ressources financières et humaines, pro-
blème exacerbé entre les sexes et d’intégration d’une
perspective sexospécifique au sein des services gou-
vernementaux ainsi que par la prévalence de stéréoty-
pes sexistes, d’attitudes discriminatoires, de conflits de
priorités gouvernementales et, dans certains pays, de
mandats imprécis assortis d’une place marginale de ces
mécanismes dans les structures gouvernementales na-
tionales, [absence de données ventilées par sexe et
par âge dans de nombreux domaines et méthodes
d’évaluation des progrès insuffisamment utilisées] à
quoi s’ajoutent le manque de pouvoirs et l’insuffisance
des liens avec la société civile. Les activités de ces mé-
canismes nationaux sont par ailleurs entravées par des
problèmes de structure et de communication au sein
des organismes gouvernementaux et entre eux.

H. Droits fondamentaux [des femmes]

20. Réalisations : On a procédé à des réformes juri-
diques et éliminé des dispositions discriminatoires du
droit civil et pénal et du droit relatif au statut personnel
régissant le mariage et les relations familiales, toutes
les formes de violence, les biens et les droits de pro-
priété des femmes ainsi que leurs droits politiques,
leurs droits professionnels et leurs droits en matière
d’emploi. [De plus en plus de pays prennent des dis-
positions juridiques visant à interdire les pratiques
discriminatoires fondées sur l’orientation sexuelle.]
Des mesures ont été adoptées pour que les femmes
puissent de fait jouir de leurs droits fondamentaux
grâce à la mise en place d’un environnement porteur,
notamment à l’adoption de politiques, au renforcement
des mécanismes d’exécution et de suivi, et au lance-
ment de campagnes d’initiation au droit et de sensibili-
sation des populations [aux niveaux national et inter-
national/à tous les niveaux].

Cent soixante-cinq pays ont ratifié la Convention sur
l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes ou y ont adhéré et le Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes
oeuvre en faveur de sa pleine application. L'Assemblée
générale a adopté à sa cinquante-quatrième session le
Protocole facultatif à la Convention [qui permet aux
femmes de présenter des réclamations au Comité
pour violation des droits protégés par la Conven-
tion] [qui a été signé jusqu’à présent par 37 États.]

Des progrès ont aussi été faits pour tenir compte des
droits fondamentaux des femmes et introduire systé-
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matiquement l’égalité des sexes dans le système des
Nations Unies, y compris dans les travaux du Haut
Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés [et
de la Commission des droits de l’homme]. Les ONG
féminines ont contribué à faire prendre davantage
conscience du fait que les droits des femmes font partie
des droits fondamentaux de l’homme [et à susciter un
appui en faveur du Protocole facultatif se rappor-
tant à la Convention sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination à l’égard des femmes et du
Statut de la Cour pénale internationale.]

21. Obstacles : [La discrimination liée au sexe et
toutes les formes de discrimination liées en particu-
lier au] [le] racisme, [à] la discrimination raciale, [à]
la xénophobie [et] [et à] l’intolérance, [le nettoyage
ethnique, les conflits armés et l’occupation étran-
gère] continuent de compromettre la faculté des fem-
mes de jouir pleinement de leurs libertés et de leurs
droits fondamentaux. Même si un certain nombre de
pays ont ratifié la Convention sur l’élimination de tou-
tes les formes de discrimination à l’égard des femmes,
l’objectif de la ratification universelle d’ici à l’an 2000
n’a pas été atteint. [De nombreuses réserves conti-
nuent d’être émises concernant le Comité pour
l’élimination de la discrimination à l’égard des
femmes, certaines allant à l’encontre du but même
de la Convention ou étant incompatibles avec les
normes du droit international]. [La notion d’égalité
entre les sexes est de plus en plus acceptée mais de
nombreux pays n’appliquent pas encore intégrale-
ment les dispositions de la Convention. L’écart en-
tre la législation en vigueur et son application
concrète demeure. Les législations à caractère dis-
criminatoire et les comportements traditionnels et
stéréotypés nocifs n’ont pas encore disparu et les
codes civils et pénaux et les codes de la famille, ainsi
que les codes du travail n’ont pas encore pleinement
intégré la perspective sexospécifique.]/[La notion
d’égalité des sexes est de plus en plus acceptée mais
de nombreux pays ont encore des difficultés à ap-
pliquer les dispositions de la Convention]/[L’écart
entre la législation en vigueur et son application
concrète demeure]/[La persistance de comporte-
ments traditionnels et stéréotypés contribue au fait
qu’]Il existe toujours des législations à caractère dis-
criminatoire et [que] les codes de la famille et les co-
des civils et pénaux [ainsi que les codes du travail]
[ne tiennent toujours pas pleinement compte des sexos-
pécificités] [n’ont pas encore pleinement intégré la
perspective sexospécifique.]

[Dans certains pays, la discrimination sexuelle a
même été inscrite dans la loi.] Des lacunes en matière
de législation et de réglementation [persistent, perpé-
tuant]/[ainsi que des carences dans l’application et le
contrôle de l’exécution des lois, perpétuent]
l’inégalité et la discrimination de droit et de fait.

[Dans de nombreux pays,] Les femmes n’ont pas suf-
fisamment accès au droit, faute [d’instruction,] de
notions juridiques, [d’informations] et de ressources,
et en raison du manque de sensibilité des responsables
des services de répression et du système judiciaire [à
l’égard de la dignité des femmes] [et de leur mécon-
naissance des droits fondamentaux des femmes] ain-
si que de la discrimination dont elles font l’objet de
leur part, de même que de la persistance de comporte-
ments traditionnels et stéréotypés [préjudiciables et
nocifs]. [Les droits des femmes et des filles en ma-
tière de procréation ne sont pas reconnus comme
des droits fondamentaux, tels qu’énoncés au  para-
graphe 95 du Programme d’action de Beijing.]
[Certaines femmes se voient encore empêchées de
réaliser pleinement leur droit de jouir du meilleur
état possible de santé physique et mentale, notam-
ment pour ce qui est de la santé en matière de
sexualité et de procréation. Par ailleurs, il y a pour
certaines femmes des obstacles qui les empêchent de
jouir de leurs droits en matière de procréation, et
compromettent aussi certains droits fondamentaux
énoncés au paragraphe 95 du Programme d’action.]
[Certaines femmes continuent de se heurter à des
obstacles en matière de justice ou de jouissance de
leurs droits fondamentaux en raison de facteurs tels
que leur race, leur âge, leur langue, leur origine
ethnique, leur culture, leur religion, leur orientation
sexuelle, leur invalidité, leur condition socioécono-
mique ou leur statut d’autochtone, de migrante, de
personne déplacée, de réfugiée ou autre.]

I. Les femmes et les médias

22. Réalisations : La création de réseaux de médias
constitués de femmes aux niveaux local, national et
international a contribué à la diffusion d’informations,
à des échanges de vues et au soutien d’associations de
femmes actives dans le domaine des médias au niveau
mondial. Les progrès des techniques de l’information
et de la communication, notamment d’Internet, ont
amélioré les possibilités en matière de communication
au service de la démarginalisation des femmes et des
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filles, ce qui a permis à un nombre croissant de femmes
de contribuer à des échanges de connaissances, à des
créations de réseaux et à des activités de commerce
électronique. Le nombre d’associations de femmes
journalistes et de programmes menés sous leur égide
s’est accru, ce qui a permis à un plus grand nombre
d’entre elles d’y participer et de projeter des images
plus positives des femmes dans les médias. L’adoption
de directives professionnelles et de codes de conduite
encourageant une représentation équitable des femmes
et l’utilisation d’un langage non sexiste dans les pro-
grammes médiatiques ont permis de lutter contre les
images défavorables données des femmes.
(APPROUVÉ)

23. Obstacles : Les images défavorables et/ou dé-
gradantes des femmes, les représentations stéréoty-
pées et [la pornographie] [la pornographie impli-
quant des enfants] [et autres matériaux obscènes] se
sont multipliés sous différentes formes à l’aide, dans
certains cas, des nouvelles techniques de communica-
tion et [les préjugés à l’encontre des femmes persis-
tent dans les médias]/[certains professionnels des
médias continuent de nourrir des préjugés à l’égard
des femmes]. [La pauvreté, le manque d’accès et
d’opportunités, l’analphabétisme, le manque de
connaissances informatiques et les barrières linguis-
tiques] empêchent certaines femmes d’utiliser les
technologies de l’information et de la communication,
y compris Internet. L’accès à Internet et son dévelop-
pement sont limités, en particulier dans les pays en
développement et pour les femmes.

J. Les femmes et l’environnement

24. Réalisations : Un certain nombre de politiques et
programmes nationaux en matière d’environnement ont
pris en compte les sexospécificités. [Compte tenu de
l’interaction entre l’égalité des sexes, l’élimination
de la pauvreté, la dégradation de l’environnement
et le développement durable], [les gouvernements ont
inclus des activités créatrices de revenus pour les fem-
mes, ainsi qu’une formation à la gestion des ressources
naturelles et à la protection de l’environnement dans
leurs stratégies de développement]. Des projets visent à
préserver et à utiliser les connaissances traditionnelles
des femmes [notamment les connaissances écologiques
des femmes autochtones,] aux fins de la gestion des
ressources naturelles, et de la préservation de la biodi-
versité.]

25. Obstacles : [Le public n’est pas encore très cons-
cient des risques liés à l’environnement qui touchent
les femmes et des avantages que présente la parité
hommes-femmes pour la protection de
l’environnement.] [L’accès restreint des femmes aux
compétences, aux ressources et aux données techni-
ques et le manque d’informations, en particulier
dans les pays en développement [l’occupation
étrangère], a [ont] ont empêché la prise de décisions
écologiques, y compris au niveau international. La
différenciation suivant le sexe de l’impact et des
incidences des problèmes environnementaux n’a
guère fait l’objet de travaux de recherche, de mesu-
res, de stratégies centrées sur des objectifs précis, ni
d’une grande prise de conscience de la part du pu-
blic.] Les politiques et programmes en matière
d’environnement sont dénués de perspectives sexospé-
cifiques et ne tiennent pas compte du rôle que jouent
les femmes pour la viabilité de l’environnement et de
leur concours à cet égard.

K. La petite fille

26. Réalisations : Certains progrès ont été réalisés au
niveau de l’enseignement primaire et, dans une moin-
dre mesure, de l’enseignement secondaire et supérieur
en faveur des filles, grâce à l’instauration de cadres
scolaires tenant mieux compte des sexospécificités, à
l’amélioration des infrastructures de l’enseignement, à
l’augmentation des taux de scolarisation et à la baisse
des taux d’abandon scolaire, [à l’établissement de mé-
canismes d’aide aux adolescentes enceintes et aux mè-
res adolescentes,] [aux femmes enceintes et aux mè-
res] au développement des possibilités en matière
d’enseignement de type non scolaire et à l’orientation
d’un plus grand nombre de filles vers les études scien-
tifiques et techniques. La santé des filles [, notamment
en matière de sexualité et de procréation des adoles-
centes,] a bénéficié d’une plus grande attention. Un
nombre croissant de pays ont introduit des lois visant à
interdire la mutilation génitale des fillettes et à imposer
de plus lourdes peines aux personnes impliquées dans
des sévices sexuels, le trafic et toutes les formes
d’exploitation des fillettes, y compris à des fins com-
merciales.

L’une des récentes réalisations a été l’adoption par
l’Assemblée générale à sa cinquante-quatrième session
des Protocoles facultatifs à la Convention relative aux
droits de l’enfant concernant respectivement



n0045691.doc 13

E/CN.6/2000/PC/L.1/Rev.3 (Part II)

l’implication d’enfants dans les conflits armées, et la
vente d’enfants, la prostitution d’enfants et la porno-
graphie mettant en scène des enfants.

27. Obstacles : [Des attitudes discriminatoires à
l’égard des femmes et des filles, des rôles stéréoty-
pés et la méconnaissance de la situation spécifique
des petites filles, le travail des enfants, y compris le
travail domestique, la persistance de la pauvreté et
le manque d’argent, qui empêchent souvent les filles
de poursuivre ou d’achever leurs études et leur
formation, ont concouru à les priver de perspectives
et de la possibilité d’acquérir de la confiance,
l’autonomie et l’indépendance.]

[Dans de nombreux/certains pays,] la persistance de
la pauvreté, [les pires formes du] le travail des en-
fants et la méconnaissance de la situation spécifique
des petites filles, des charges domestiques [le manque
d’argent], qui empêchent souvent les filles de poursui-
vre [ou d’achever] leurs études [et leur formation, ce
qui concourt] [ont concouru] à les priver de la possi-
bilité d’acquérir le sens de leur dignité et les aptitu-
des à la vie quotidienne qui leur permettront de] de
devenir [des adultes] autonomes et indépendantes.
[L’absence d’un soutien adéquat de la part des pa-
rents, ainsi que] [Les pratiques traditionnelles dan-
gereuses, notamment le mariage précoce et forcé,
l’exploitation et la violence sexuelle, entraînent sou-
vent des grossesses non désirées et/ou une contami-
nation par le VIH/sida, qui peuvent entraîner à leur
tour l’expulsion de l’école et des instituts de forma-
tion professionnelle.] Les programmes ont été entra-
vés par [la pénurie de] [l’insuffisance des allocations
de] ressources financières et humaines. Peu d’instances
nationales ont été chargées de mettre en œuvre des po-
litiques et des programmes en faveur [de la promo-
tion] des petites filles et [, d’autre part,] la coordina-
tion entre les organismes responsables laissait à désirer.
[À la sensibilité accrue aux besoins des adolescentes,
s’agissant de leur santé en matière de sexualité et de
procréation, ne correspondent pas encore des in-
formations et des prestations de services suffisan-
tes.] [Contrariant certains des progrès de leur pro-
tection juridique, on constate une augmentation des
cas de sévices sexuels subis par les petites filles et de
leur exploitation sexuelle par des hommes qui espè-
rent ainsi, à tort, éviter d’être contaminés par le
VIH/sida. Les adolescentes continuent [d’avoir une
instruction insuffisante et de manquer de services
leur permettant d’assumer leur sexualité de ma-

nière positive et responsable, compte tenu des droits
de l’enfant à l’information, à une vie privée, à la
confidentialité, au respect et au consentement donné
en connaissance de cause, ainsi que des responsabi-
lités, des droits et des devoirs des parents et tuteurs
de fournir à l’enfant, conformément à la législation
en vigueur et à l’évolution de ses capacités, des
conseils et un encadrement appropriés pour
l’exercice des droits que leur reconnaît la Conven-
tion relative aux droits de l’enfant.] [d’avoir un ac-
cès insuffisant à l’information disponible en matière
de santé de la sexualité et de la procréation, à
l’éducation et aux services nécessaires pour préve-
nir, entre autres, les grossesses non désirées et les
maladies sexuellement transmissibles.]


